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Gouvernement du Québec

Décret 1121-2016, 21 décembre 2016
CONCERNANT la nomination de monsieur le juge 
Scott Hughes comme juge en chef associé à la Cour 
du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 90 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le gouvernement 
nomme par commission sous le grand sceau, parmi les 
juges de la Cour du Québec, après consultation du juge 
en chef, le juge en chef associé de cette Cour et que le lieu 
de sa résidence est établi sur le territoire de la Ville de 
Québec ou dans le voisinage immédiat;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 91 de cette loi, le 
mandat du juge en chef associé est de sept ans et ne peut 
être renouvelé;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 92 de cette loi, le juge 
en chef, le juge en chef associé ou un juge en chef adjoint 
demeure en fonction malgré l’expiration de son mandat 
jusqu’à ce qu’il soit remplacé;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 744-2009 du 
18 juin 2009, monsieur le juge Mario Tremblay a été nommé 
juge en chef associé à la Cour du Québec et que son mandat 
s’est terminé le 31 août 2016;

ATTENDU QUE la juge en chef a été consultée;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 121.1 de cette loi, le 
juge en chef associé qui, au moment de sa nomination à 
ce titre, réside ailleurs que sur le territoire de la Ville de 
Québec ou dans son voisinage immédiat a droit à une allo-
cation de résidence de fonction pendant la durée de son 
mandat et que le montant et les modalités de paiement de 
l’allocation sont établis par décret du gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

QUE monsieur Scott Hughes, juge à la Cour du Québec 
avec résidence à Montréal, soit nommé, à compter du 
1er février 2017, par commission sous le grand sceau, juge en 
chef associé de la Cour du Québec avec résidence à Québec 
ou dans le voisinage immédiat;

QUE le montant de l’allocation de résidence de fonction 
versé à monsieur Scott Hughes pendant la durée de son 
mandat de juge en chef associé de la Cour du Québec soit 
établi à 1 150,00 $ par mois.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 1123-2016, 21 décembre 2016
CONCERNANT l’approbation de l’Entente sur le déve-
loppement économique et la création d’emplois entre 
le gouvernement du Québec et le Conseil Mohawk de 
Kahnawà:ke

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
Conseil Mohawk de Kahnawà:ke ont signé le 30 mars 
1999 l’Entente sur le développement économique entre 
le Québec et Kahnawà:ke suite à l’adoption du décret 
numéro 285-99 du 24 mars 1999 et qu’il y a lieu de rem-
placer cette entente;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
Conseil Mohawk de Kahnawà:ke ont signé le 10 juin 2009 
une déclaration de compréhension et de respect mutuel et 
le 16 juillet 2009 une entente-cadre, suite à l’adoption du 
décret numéro 628-2009 du 4 juin 2009, prévoyant la négo-
ciation d’ententes particulières dans un certain nombre de 
domaines, dont celui du développement économique;

ATTENDU QU’à la suite de la signature de l’entente-
cadre, une table centrale et des tables sectorielles de 
négociation ont été mises en place, dont une pour dis-
cuter des enjeux propres au domaine du développement 
économique;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
Conseil Mohawk de Kahnawà:ke souhaitent, dans les 
limites de leurs responsabilités respectives, conjuguer 
leurs efforts pour stimuler le développement économique, 
la création d’emplois et soutenir les projets de dévelop-
pement économique lancés par le Conseil Mohawk de 
Kahnawà:ke;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.49 de 
cette loi prévoit que toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE le Conseil Mohawk de Kahnawà:ke est 
un organisme public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;
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